
 

CONCOURS DE NOUVELLES 

ARTS ET LITTERATURE 

 
 

Règlement du concours – Édition 2026 
 
 
Article 1 : 

Lors de sa 7e édition, le Festival « Les Arts en Occitania y Val D’Aran » organise un 
concours de nouvelles ouvert à toute personne âgée de plus de 16 ans, catégorie dite « adulte », 
ainsi qu’aux jeunes de moins de 15 ans, catégorie dite « jeunesse/ado ». 

Article 2 : 
 

Le thème de cette année est : Arts et Littérature  
 

À partir d’une sélection de quatre œuvres artistiques, le candidat, la candidate, choisira 
une œuvre et pourra laisser libre cours à son imagination et à sa créativité pour proposer une 
nouvelle, texte littéraire court, que cette œuvre aura inspiré. Il ne s’agit pas ici de décrire l’œuvre 
mais bien d’explorer les possibilités narratives qu’elle évoque pour l’auteur, l’autrice. 

Vous trouverez ci-dessous les titres des 4 œuvres artistiques sélectionnées. 

1- Cousant la voile – Joaquín Sorolla - 1896 

2 - El Autobus – Frida Kahlo – 1929 

3 – La Femme à l’ombrelle et son fils – Claude Monet - 1875 

4 – La Valse ou les valseurs – Camille Claudel – 1883-1905 

 



 
Article 3 : 

Chaque auteur présentera une seule nouvelle originale et inédite.  

Les nouvelles ne devront pas dépasser 7000 signes espaces compris et obéir aux normes 
suivantes : 

• Police : Time New Roman 
• Caractère : 12 
• Interligne : 1,5 
• Pages numérotées 
• Toute utilisation de l’IA est interdite 

 
Article 4 : 

La nouvelle devra comporter un titre et ne pas être signée. Le nom, prénom, date de 
naissance, adresse et numéro de téléphone seront à préciser dans le mail d’envoi, incluant 
le PDF en pièce jointe. 

Article 5 : 

Modes de participation : 

Envois exclusivement par mail, au format PDF  
 

cdauteuille31@gmail.com 
 
Article 6 : 

Le concours de nouvelle est ouvert à compter du 15 février 2026. Les nouvelles seront 
envoyées avant le 15 juin 2026 à minuit. 

Aucun délai ne sera accordé. 

Article 7 : 
 

Les gagnants des deux catégories seront prévenus fin juin 2026. Les résultats seront 
proclamés à l’occasion de la clôture du Festival le dimanche 26 juillet 2026.  
 
Article 8 : 

Les prix sont distribués en fonction de la catégorie : 

• 1er prix : Sélection de livres 
• 2ème prix : Sélection de livres 
• 3ème prix : Sélection de livres 



 
Article 9 : 

Le jury, souverain, est composé de membre de l’équipe du Festival « Les Arts en Occitania y 
Val D’Aran ». 

Article 10 : 

Le jury sera attentif aux critères suivants : originalité, qualité de la langue, respect du thème. 

Article 11 : 

Le jury se réserve le droit de ne pas attribuer tous les prix, en fonction du nombre et de la qualité 
des textes présentés. 

Article 12 : 

Les organisateurs du concours se réservent tout droit pour diffuser, éditer et utiliser les textes 
primés pendant un an. Les gagnants autorisent gracieusement la citation de leur nom, la 
reproduction de leur photo ainsi que la publication à des fins de promotion ou d’information 
liées au présent concours. 

Article 13 : 

La participation au concours entraîne la pleine adhésion à ce règlement et l’acceptation sans 
réserve des décisions du jury. 

*** 

 

 

 

 

 
 


